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1- BUT ET COMPOSITION DE L'ASSOCIATION

ARTICLE 1- CONSTITUTION - DENOMINATION 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret 

d'application du 16 août 1901 ayant pour nom : RUPTUR 

Ci-après dénommée l'Association, 

ARTICLE 2 - OBJET - MISSIONS 

L'Association « RUPTUR » a pour but d'initier, de développer et d'accélérer la création d'une économie créative, 

environnementale et inclusive. Au-delà des enjeux de la seule prise de conscience des impératifs liés à la 

régénération des écosystèmes, l'associati.on entend créer les conditions au sein des entreprises d'une rupture 

s'ouvrant sur une nouvelle ère industrielle et économique. 

Pour atteindre ce but, l'association propose d'agir pour créer, fédérer, dupliquer et transformer les initiatives 

en Région des Pays de la Loire, puis à terme, en France à travers notamment des moyens d'actions et missions 

suivants 

1. Promotion de l'Economie de rupture (inspirée de l'économie bleue) au travers d'actions de

sensibilisation, d'information, d'inspiration et de transmission.

2. Transmettre les clés de penser et d'entreprendre autrement, dans une logique environnementale et

sociétale à toutes les générations.

3. Impulser, faciliter et accélérer les initiatives, idées vers la concrétisation d'actions permettant la

transformation ou la création de modèles économiques, environnementaux et sociétaux.

4. Créer des liens entre les mondes économiques, entre le public, privé et la population pour favoriser

une prise de conscience, la connaissance et ainsi accélérer la transformation des modèles en faveur

d'une nouvelle économie.

5. Favoriser des échanges avec le corps enseignant pour notamment ouvrir l'éducation des plus jeunes

élèves à l'Economie de rupture.

6. Soutenir et labéliser des projets exemplaires pour favoriser une transition dans une dynamique de

rupture.

7. Orienter le développement économique des territoires en replaçant l'environnement et l'humain au

cœur de l'entreprise.

En vue de la poursuite de cet objet, l'Association respectera les stricts principes de la laïcité et de non­

discrimination, à ce titre, n'opère en son sein aucune distinction liée notamment à l'âge, le sexe, la nationalité 

ou la confession. 

ARTICLE 3 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est situé au 50 Rue du Vieux Bourg - 85 170 Dompierre sur Yon. 

Il pourra être transféré en tout lieu du territoire par simple décision du Conseil d' Administration de l'Association. 

Par ailleurs, l'association pourra ouvrir des établissements dans d'autres départements, ou encore permettre à 

d'autres associations d'intérêt général de dupliquer le modèle et la philosophie de l'Association, sous quelques 

formes que ce soient. 
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La durée des fonctions des membres élus au conseil d'administration est fixée à trois (3) années, chaque année 

s'entendant de la période comprise entre deux assemblées générales annuelles. 

Les membres sortants sont toujours rééligibles. 

Les personnes morales, membres du conseil d'administration désignent, pour les représenter, une. personne 

physique ayant la qualité pour prendre en leur nom les engagements légaux et statutaires. 

En cas de décès, de démission ou d'exclusion d'un membre du conseil d'administration, il sera pourvu le cas 

échéant à son remplacement par la prochaine assemblée générale pour une période allant jusqu'à l'expiration 

du mandat du membre sortant. 

Si, pour quelque cause que ce soit, le renouvellement du conseil d'administration n'a pas lieu en temps utile, les 

fonctions des membres en exercice sont prorogées en vertu des présents statuts jusqu'à l'assemblée générale, 

qui procédera au renouvellement prévu.· 

8. BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseil d' Administration élit en son sein un bureau composé de huit (8) membres maximum 

Un président et le cas échéant un ou plusieurs co-présidents,

Le cas échéant, un ou plusieurs vice-présidents, 

Un secrétaire et le cas échéant, un secrétaire adjoint, 

Un trésorier et le cas échéant, un trésorier adjoint. 

Le président est élu pour trois (3) ans et il est révocable par un vote du conseil d'administration, à la majorité 

absolue de ses membres. 

Son mandat prend fin à l'issue de l'assemblée générale qui statue sur les comptes du troisième (3ème) exercice 

comptable de sa présidence, et il est renouvelable. 

Les autres membres du bureau sont élus tous les trois (3) ans, sur proposition du président, à la majorité absolue 

des membres du conseil. Ils sont rééligibles. 

Le bureau se réunit chaque fois que le président ou trois de ses membres le jugent nécessaire. Tout mode de 

convocation peut être employé. 

Les réunions du bureau peuvent se tenir en présentiel, par visioconférence ou conférence téléphonique, dès 

lors que les participants disposent d'une information suffisante dans un délai raisonnable. 

Le bureau assure l'exécution des décisions du Conseil d' Administration et est investi des pouvoirs les plus étendus 

pour faire ou autoriser tous actes qui ne sont pas réservés au conseil d'administration ou à l'assemblée générale. 

Il établit, chaque année, le projet de comptes de l'exercice clos, le projet de budget à soumettre au conseil 

d'administration et saisit celui-ci qe toute proposition relative à la fixation des cotisations; il peut déléguer ces 

dernières missions au trésorier ou à un de ses membres. 

Il exerce les attributions que lui délègue le Conseil d'Administration. En cas d'urgence, il prend toute décision 

incombant normalement à ce conseil en vertu de l'article 9 ci-dessous, sous réserve de rendre compte au dit 

conseil, lors de la prochaine réunion. 
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